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Réunion du mardi 12 février 2013 à 18 heures 30 

 

 

Présents : Mesdames DELFAU, GHILARDI, LAUGIER, NUTILE et TAVERA. Messieurs APARIS,  

CLEMENT, COTES,  DARBELET, PIRE & PERRIER. 

Absents excusés et représentés par une  procuration : Mr PALISSE à Mr PERRIER, Mr BARDOC à 

Mr COTES, Mr BOYER à Mr CLEMENT 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

 

Le PV la séance précédente est approuvé. 

 

Stationnement & circulation : Monsieur Darbelet  fait un compte rendu des réunions de travail de la 

commission stationnement et circulation et remercie les membres de cette commission pour leur 

participation. 

Les nouveaux propriétaires du Bar de la Brèche et la propriétaire du Bureau de tabac demandent par 

écrit l’instauration d’une zone bleue Rue de la brèche et rue des templiers. 

Afin de limiter le stationnement touristique dans les rues du village, et faciliter ainsi la circulation et le 

stationnement des habitants, le conseil municipal décide  

d’instaurer une zone de stationnement réglementé de type « zone bleue dans les rues suivantes : Rue 

du Barry, Grand Rue, Rue du Bout du Pied, Rue des Templiers, Rue de la République, Rue du bas 

Quartier, Rue du Presbytère, Rue contre l’église, Rue de la Brèche, Place du château, Place du 

Castellas, Places de l’Eglise, Place du Portalet, Place de la Brèche. 

De mettre en place un horodateur sur le parking de la Place du Marché afin de générer des recettes de 

stationnement toute l’année avec une gestion comptable automatisée sans personnel supplémentaire en 

été, et de laisser la gratuité de stationnement sur le parking de la Carrière Sourde à titre d’essai pour 

l’année 2013. 

 

Vente lots Campchestève : Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la vente des  parcelles 

communales formant les lots 41 à 49  du lotissement Campchestève,  au prix de 143,52 €uros m², 

TVA sur marge comprise,  soit un prix de 120,00 €uros le m2 Hors Taxe sur la valeur ajoutée et donne 

pouvoir à Monsieur le Maire pour signer les actes notariés, et toutes les pièces y afférent.  

 

Redevance supplémentaire à régler au SICTOMU pour les bâtiments communaux : Le conseil 

municipal prend connaissance de la redevance supplémentaire à prévoir au budget 2013  pour 

l’élimination des déchets autres que ménagers. Le Conseil Municipal, fait remarquer qu’un employé 

municipal est quasiment affecté à temps complet au ramassage et au transport des ordures vers le site 

d’Argillers et déplore la mauvaise qualité du service rendu par le SICTOMU. En conséquence il est 

décidé d’adresser un courrier au SICTOMU pour expliquer pourquoi le conseil municipal est contre le 

paiement d’une redevance supplémentaire par 13 voix (une abstention). 

 

Vidéo protection : Un devis d’un montant de 18  000 €uros est présenté, mais il manque des éléments 

pour l’installation. Ce projet peut être subventionné  à hauteur de 40%. Un dossier plus complet sera 

présenté à la prochaine réunion. 

 

Devis alarme intrusion future mairie : Le conseil municipal prend connaissance du devis présenté qui 

s’élève à la somme de  2 039 €uros TTC. Il est décidé de demander un devis complémentaire en filaire 

 

Avenant marché architecte : Le Conseil Municipal par douze voix pour et deux voix contre approuve 

l’avenant au marché de maitrise d’œuvre pour un Montant de  29 784,58 €uros HT, soit 10% du 

montant des travaux 
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Travaux à prévoir dans un bâtiment communal en location : Le Conseil municipal prend 

connaissance de la dernière lettre adressée par les locataires d’un bâtiment communal – certains 

conseillers ont été directement destinataires de cette lettre.  

Les locataires invoquant à présent l’insalubrité du bâtiment, le Conseil Municipal décide de mandater 

un huissier pour constater l’état du logement loué, afin de vérifier les dires des locataires et disposer 

ensuite d’un document officiel qui pourra être joint à une action en justice, qu’elle soit intentée par le 

locataire, ou par la Commune de Collias. 

Suite au rapport de l’huissier un audit énergétique pourra être réalisé par un cabinet spécialisé pour 

établir un programme de travaux permettant de réaliser des économies d’énergie. 

 

Questions diverses : 

 

 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’adhésion de la commune de Bagnols sur Cèze au 

Syndicat Mixte Départemental d’Electricité.  

 Suite à la convention signée en mars 2012, il était prévu que la mairie verse une subvention de 

500 €uros pour l’année 2012 à l’association Babart, or lors de la réunion du CM du 5 décembre 

2012, il a été attribué une subvention de 400 €uros à l’association, et ses dirigeants réclament le 

complément prévu à la convention, soit 100 €uros. Le Conseil Municipal  approuve le versement 

de ce complément de subvention. 

 Subvention à la Prévention Routière : Le conseil Municipal décide d’attribuer une subvention 

de 100 €uros à la Prévention Routière pour aider au soutien des actions qu’elle développe, 

notamment en faveur des écoliers colliassois. 

 Rythmes scolaires : Monsieur Darbelet expose le projet de réforme des rythmes scolaires et 

explique les conséquences à prévoir en matière d’organisation et de financement pour la 

commune. Monsieur le Maire et Monsieur Darbelet doivent rencontrer l’Inspecteur d’Académie 

dont dépend la Commune à ce sujet. 

 Monsieur Cotès présente une demande d’achat ou d’échange de terrain au Mas de Laval. Une 

commission se rendra sur place après avoir pris connaissance du dossier et la décision sera 

soumise à la prochaine réunion du conseil municipal. 

 Un courrier sera adressé à la famille Evesque suite à sa demande d’échange de terrain à laquelle le 

Conseil municipal n’est pas favorable dans sa forme actuelle.  

 Monsieur Cotès porte à la connaissance du conseil municipal d’un article sur la capitelle 

construite au lieu-dit le Paradis par le Syndicat Mixte des gorges du Gardon. 

 

 

La séance est levée à 21 heures 


